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PRÉSENTATION DE L'AP PLICATION  

 
 

 

 
L'application «  Outil Numérique pour la Direction de lôEcole è est un outil dôaide 

à la gestion administrative et péd agogique des élèves des écoles publiques et 
privées . 

 

Avec cette application le directeur d'école peut préparer la rentrée scolaire 
suivante et réaliser tous les actes de gestion au cours d e lôann®e scolaire. 

 
¶ Elle permet de saisir les admissions et les radiations des élèves, dô®diter 

les fiches de renseignements,  les certificats de scolarité, les certificats de 
radiation , les attestations de scolarité antérieure  et les notifications de 

pour suite de scolarité . 
 

¶ Elle facilite lôorganisation des classes et permet de répartir les élèves dans 
les classes et dôenregistrer les passages de niveau . 

 
¶ Elle propose au directeur d'école lô®dition de nombreuses  listes tout au 

long de lôann®e scolaire. 
 

¶ Elle permet de r®aliser les constats et les pr®visions dôeffectifs de l'®cole. 

 
Cette application comprend également un module  de gestion des inscriptions 

des élèves  dans les écoles publiques de la commune, qui peut être mis en 
îuvre par les mairies  qui le s ouhaitent.  

 
 

Lôapplication « Outil Num®rique pour la Direction de lôEcole» fait lôobjet dôun 
arr°t® minist®riel et dôune d®claration ¨ la CNIL 
 

 
Á ARRETE MINISTERIEL 

 
 

Arrêté du 20 octobre 2008 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractè re personnel relatif au pilotage et à la gestion des élèves de 

l'enseignement du premier degré  
 
 

Á DECLARATION  CNIL 

 

 
D®claration ¨ la Commission nationale de lôinformatique et  des libertés (CNIL) 

en date du  24 décembre 2004, modifiée en 2008.  
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MODALI TE DôACCES A «  OUTIL NUMERIQUE POUR  LA DIRECTION DE 

LôECOLE »  

 

Cette application est accessible par internet sécurisé.  

 
Elle est prot®g®e par un dispositif dôauthentification forte des utilisateurs (la clé 

de sécurité OTP) qui vous a été remise par votre I EN avec le manuel utilisateur.  
 

 
Lôadresse de connexion est diff®rente dans chaque acad®mie. 
 

 
 

Vous arrivez sur lô®cran dôauthentification. 
 
 

 
 

Vous devez saisir votre identifiant.  

Vous devez saisir ensuite votre mot de passe.  
Le mot de passe est const itué de votre code personnel auquel vous ajoutez le 

numéro indiqué sur votre clé de sécurité (OTP).  
 

 
 

Pour les questions liées à l'utilisation pratique de la clé de sécurité, 
veuillez - vous  reporter au manuel d'utilisation  qui vous a été remis en 

même te mps que la clé de sécurité.  
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FICHE TECHNIQUE  
 

 

Configuration minimum :  

 
Micro -ordinateur Pentium II ï 200 Mhz sous Windows, avec un port USB libre et 

relié à un modem ou routeur ADSL  
Connexion ADSL 512 kb/s  

 
Logiciels installés sur le poste :  

 ̧  Navigateu r Web Internet Explorer version 11.0  ou ultérieure ou 

Firefox (Mozilla) Version 44.0  ou ultérieure.  
 

 ̧ Acrobat Reader  pour lire les documents générés au format PDF . 
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PARAM ETRAGE DU NAVIGATEUR INTERNET  
 

Dans « Outil Num®rique pour la Direction de lôEcole », vous devez autoriser l'ouverture de s 

fenêtres  pop - up pour pouvoir utiliser le logiciel.  

 

 

Avec Internet Explorer  

Quand l'ouverture d'un pop -up est nécessaire, Internet E xplorer affic he les messages suivants  :  

 

 

 
Cliquer sur la barre  

 

 
 

 
Cliquer sur «  Options de ce 

site  », puis s électionner 
« Toujours autoriser  ». 
 

 

 
 

 

Une nouvelle fen°tre sôouvre.  

 
Cliquer sur le bouton 
« Recommencer  ».  

 

 
 

 
On arrive sur la page dôaccueil 
en erreur.  
Il suffit de cliquer sur lôun des 
menus pour pouvoir naviguer 
dans lôapplication. 
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Avec Firefox (Mozilla) :  

Quand l'ouverture d'un pop -up est nécessaire, Firefox affiche le message suivant :  

 

 

 

 

 

 
Cliquer sur le bouton 
« Options  », un menu apparaît.  

 

 
 

 
Un menu apparaît, sélectionner 
« Autoriser les popups  pour 

é ». 
 

 

               
 
 

 
On est bloqué et on doit se 
reconnecter pour pouvoir 

naviguer dans lôapplication. 
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ERGONOMIE DE L'APPLI CATION  

 

 

LE BANDEAU  

 

   Page Accueil                            

                Menu Ecole                       

                                 Menu Elèves  

                                            Menu Listes & Documents          

                                                 

             

 

 

 

                                     Aide en ligne context uelle  

    Accès au manuel du directeur et docs de présentation  

                                                         Fiche sur les statistiques de l'école              

                                                                             Retour a u portail dôacc¯s acad®mique 

                                                                                                                Fermeture de lôapplication 

LES MENUS  

 

 

 
Accès possible  par lien  

BOUTONS ET 
LISTES 

DEROULANTES  

 

 
Liste déroul ante                                                                         Bouton  

TRI PAR COLONNE 
ET LIEN SUR LES 
DOSSIERS DES 

ELEVES  
 

 

 
Tri Alphabétique de la colonne                      

                                                              

 
Accès au dossier individuel  
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CHAMPS DE 
SAISIE  

 

 

CASES A COCHER 

ET BOUTONS 
RADIOS  

 
Boutons radio  : le choix est unique                      Cases à cocher  : les choix sont multiples.   

CORBEILLE  

 

    
 
La corbeille permet de suppri me r lôaffichage dôune ligne 

MESSAGE DE 

CONFIRMATION  

                              

 
 

ECRAN EN MODE 
CONSULTATION  
 
Aucun champ nôest 
modifiable . 

 

L'astérisque indique un     champ 
obligatoire  
 

Son absence indique un champ 

facultatif  
 

Format de saisie à respecter 
impérativement (jj/mm/aaaa)  
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ECRAN EN MODE 

MODIFICATION  
 

La structuration de 

lôadresse suit  la norme 

AFNOR Z10 -011. La 

mise à la norme de 

lôadresse donne lieu ¨ 

son organisation sur 6 

lignes de 38 

caractères 

maximum .  

Lôadresse ne comporte 

pas de signes de 

ponctuation, dôitalique 

ou de souligné . 
 

 
 

 
 

 
LA 
DOCUMENTATION  
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Rappels 
 

 

A lôint®rieur dôune rubrique , la navigation se fait par les boutons  : RETOUR, VALIDER, 

AJOUTER, NOUVEAU, MODIFIER, ATTACHER, DÉTACHER, AUTRE, CHERCHER, SUIVANT, 

PRÉCÉDENT, ANNULER, OK, AFFECTER etc ., mais jamais en utilisant les fonctions «  page 

précédente  »  ou «  page suivante  »  de votre navigateur.  

 

 

 

 

 

Ne pas utiliser les fonctions «  page 

précédente  » ou «  page suivante  »  

de votre navigateur.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les pop - up  : Fen°tres superpos®es qui sôouvrent ¨ certains moments pour saisir certaines 

données.  

 

Ne fermez pas non plus ces fenêtres par  la croix en haut à droite  mais avec les boutons 

de navigation ( VALIDER , OK  ou ANNULER ).  
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Directeurs des ®coles priv®es autoris®es ¨ sôinterfacer 
 

 

Pour les directeurs des ®coles priv®es pour lesquelles il existe une autorisation dôinterfa­age, les 

accès sont restreints.  

Pour ces directeurs, les fonctionnalit®s ¨ r®aliser par lôinterm®diaire dôune importation de 

constat de rentrée ne sont plus accessibles  : les liens nôapparaissent pas dans les menus .  

 

 

Page dôaccueil : un 

message spécifique est 

affiché pour les 

directeurs des écoles 

privées autorisées à 

sôinterfacer. 

 

 
 

 
 

 

 

 

Les liens sur les 

menus  : 

« Admission  », 

« Passage  », 

« Radiation  » 

nôapparaissent pas.   

 

               
 

 

Certains écrans sont 

accessibles en lecture 

seule  : par exem ple, 

sur la gestion des 

classes de lô®cole, le 

bouton « Modifier  » 

nôest pas pr®sent. 
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OUTIL NUMERIQUE POUR LA 
DIRECTION  DE LôECOLE 

 

Les notions  
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LES  ETATS ADMINISTRATIFS  DE LôELEVE DANS « OUTIL NUMERIQUE POUR  LA 

DIRECTION DE LôECOLE»  

 
Dans « Outil Num®rique pour la Direction de lôEcole  », un élève passe par différents états 

administratif s au cours des processus dôinscription, dôadmission et de radiation. 

Voici un tableau r®capitulatif des ®tats administratifs de lô®l¯ve dans « Outil Numérique pour la 

Direction de lôEcole ». 

 

 

 
 

 

 

 

 
Etat administratif de lô®l¯ve Fonctionnalit®s disponibles pour le dossier de lô®l¯ve 

 

En attente   
 
Un élève est en «  attente  »  
quand la mairie procède à son 
inscription  et diffère son 
affectation dans une école.  
Lô®l¯ve est alors dans lôattente 

de cet te affectation.  
 

 

La mairie  
¶ Affecte  lô®l¯ve dans une ou plusieurs ®coles de son territoire, 
¶ Visualise  lô®l¯ve dans le suivi des inscriptions. 

Le directeur  
¶ Ne voit pas apparaître le dossier administratif de lô®l¯ve, 
¶ Ne peut effectuer aucune autre action l e concernant . 

 

Lô®l¯ve nôest pas dans lô®cole 
 

 
Inscrit   

 

Un élève est  inscrit  dans une 
ou plusieurs école(s)  par le 
maire de la commune dont 
dépend( ent) lô(les) ®cole(s). 
 

 
La mairie :  

¶ Visualise  lô®l¯ve dans le suivi des inscriptions,  

¶ Consulte  ou modif ier le dossier administratif de lô®l¯ve, 
¶ Renseigne  les service s périscolaires , 
¶ Edite  des listes , 
¶ Edite le  certificat dôinscription. 

Le directeur   
¶ Voit apparaître le dossier administratif de lô®l¯ve, 
¶ Peut consulter le dossier administratif de lô®l¯ve.  

 
Lôélève  nôest pas dans lô®cole. 
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Etat administratif de lô®l¯ve Fonctionnalit®s disponibles pour le dossier de lô®l¯ve 

 
Mis en admissibilité  
 
Un élève est mis en 
admissibilité par un directeur 
dô®cole lorsque que celui-ci 

souhaite différer son admission 
acceptée.  
Côest le cas des enfants de deux 
ans, qui peuvent être admis 
acceptés en fonction  des places 
disponibles dans les 

maternelles . 

La mairie   
¶ Visualise  lô®l¯ve dans le suivi des inscriptions,  
¶ Consulte ou modifie  le dossier  administratif  de lô®l¯ve, 
¶ Renseigne les service s périscolaires , 
¶ Edite  des listes . 

Le directeur  

¶ Consulte le dossier  administratif de lô®l¯ve, 
¶ Modifie  le dossier  administratif de lô®l¯ve. 

 
Lô®l¯ve nôest pas dans lô®cole. 
 

 
Admis accepté  
 
Le directeur  procède à 
lôadmission accept®e de 

lô®l¯ve. 
 
 

La mairie  
¶ Visualise  lô®l¯ve dans le suivi des inscriptions, 
¶ Consulte ou modifie  le dossier administratif de lô®l¯ve, 
¶ Renseigne les service s périscolaires , 
¶ Edite  des listes . 

Le directeur  
¶ Consulte ou modifie  le dossier  administratif  de lô®l¯ve,  
¶ R®partit lô®l¯ve dans une classe, 
¶ Edite  des listes des élèves répartis  dans une classe . 

 
Lô®l¯ve est attendu dans lô®cole ¨ partir de la date dôeffet de 
lôadmission accept®e. Il nôest pas encore pr®sent dans lô®cole. 

 
Admis définitif  
 
Le directeur a  constaté la 
présence ef fective de lô®l¯ve 

dans lô®cole. 
 
I l enregistre alors son 
admission définitive . 

La mairie  
¶ Visualise  lô®l¯ve dans le suivi des inscriptions, 
¶ Consulte  le dossier administratif de lô®l¯ve,  
¶ Renseigne  les service s périscolaires , 
¶ Edite  des listes , 

¶ Procède à des extractions de listes.  
Le directeur  

Met en îuvre toutes les fonctionnalit®s de lôapplication. 
 
Lô®l¯ve est comptabilis® dans les effectifs de lô®cole après sa 

répartition dans une classe et d¯s r®ception de lôINE ou de sa 
confirmat ion . 

 
Radié  
 
Le directeur a saisi la radiation  
de lô®l¯ve avec une date dôeffet. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

AVANT LA DATE DôEFFET 
  
La mairie  

Ne peut pas visualiser la 
demande de radiation de 

lô®l¯ve. 
 
Le d irecteur  
¶ Edite  un certificat de 

radiation , 
¶ Visualise  dan s la gestion 
courante lô®l¯ve qui sera 

effectivement radié à une 
date dôeffet diff®r®e (élève 
« radiable  ») . 

 
Lô®l¯ve est toujours comptabilisé 
dans les effectifs de lô®cole jusquô¨ 
®ch®ance de la date dôeffet. 

 
Lô®l¯ve peut faire lôobjet dôune 
admission a cceptée dans une autre 
®cole  avec une date dôeffet 
postérieure ou égale à la date 
dôeffet de la radiation. 

APRES LA DATE DôEFFET 
 
La mairie   

¶ Visualise  lô®l¯ve radi® 
dans le suivi des 

inscriptions  
¶ Edite des listes des 

élèves radiés  
 
Le directeur  

Jusquôau terme de 
lôann®e scolaire en 

cours, peut éditer un 
certificat de radiation de 
lô®l¯ve radi®. 

 
Lô®l¯ve nôest plus comptabilis® 
dans les effectifs de lô®cole. 
 

 
Lô®l¯ve peut faire lôobjet dôune 
admission acceptée et dôune 
admission définitive dans une 
autre é cole.  
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SUIVI DES ETATS ADMINISTRATIFS DES ELEVES  
 

Le directeur peut effectuer un suivi des états administratifs des élèves de son école.  
 

 

 

 

Dans le menu « Ecole  » , le 

directeur clique sur le lien 

« Suivi  ». 

 

            

         
             

 
 

Le dir ecteur peut effectuer une 

recherche sur tout ou une 

partie du nom de lô®l¯ve, sur 

le sexe ou sur lô®tat 

administratif.  

 

Les différents états 

administratifs sont proposés.  

 

 

 

 
 

Les élèves correspondant aux 

critères de sélection sont 

affichés.  

 

Le direct eur peut accéder au 

dossier  dôun ®l¯ve en cliquant 
sur son  nom.  
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« OUTIL NUMERIQUE POUR  LA DIRECTION DE LôECOLE »  AU FIL DôUNE ANNEE 
SCOLAIRE  

 

Á Lôagenda administratif du directeur d'école  
 

Année scolaire N (année courante )  

 Action s du directeur  Obser vations  

Dès la rentrée 
scolaire  

Admission définitive  des 
nouveaux élèves après constat de 
leur présence effective dans 

lô®cole 

Cet enregistrement déclenche la procédure de 
vérific ation ou dôattribution de lôINE 
(Identifiant national de lô®l¯ve). 

Radiati on des élèves non 
présents à la rentrée  

La radiation de lô®l¯ve dans lô®cole de d®part 
est indispensable pour permettre son 
admission définitive dans une autre école.  

Mise à jour de la carte 
dôidentit® de lô®cole : Nom du 
directeur  

La mise à jour est né cessaire car le nom du 
directeur apparaît sur les certificats  de 
radiation et de scolarité.  

Répartition  : vérification de la 
répartition des élèves dans les 
classes  

Seuls les élèves répartis ayant un INE sont 
comptabilisé s dans le constat des effectifs  :  il 
est donc importan t de vérifier leur répartition . 

Constitution du dossier 
administratif unique  

Les élèves ayant d es fiches administrative s en 
double  ont leur demande dôattribution / de 
v®rification dôINE en attente : lôadmission 
définitive est  bloqu ée.  
Afin que lô®l¯ve nôait quôun SEUL ET UNIQUE 

dossier , le directeur d'école doit traiter les 
admissions définitives bloquées pour 
permettre lôenvoi automatique de la demande 
à la BNIE  qui attribue les INE.  

Vérification du retour de lôINE Si les élèves nôont pas dôINE attribué ou 
vérifié, ils ne  pourront  pas être comptabilisés 

dans le constat des effectifs.  

Septembre  
Réalisation du constat 
dôeffectifs à la demande du 
DASEN 

Tous les élèves admis définitifs, répartis et 
ayant eu un retour dôINE sont comptabilisés.  

Tout au long de 
lôann®e 

Admission  définitive  des élèves 
nouvellement arrivés  

Tout ®l¯ve constat® pr®sent dans lô®cole doit 
faire lôobjet dôune admission définitive  qui 
déclenche la procédure de vérification ou 
dôattribution de lôINE. 

Radiati on  des élèves qui partent  La radiation de lô®l¯ve dans lô®cole de d®part 
est indispensable pour permettre son 

admission définitive dans une autre école.  

Répartition des élèves 
nouvellement arrivés  

Tout nouvel élève doit être réparti dans une 
classe pour figurer sur les listes et  les 
documents , et être comptabilisé dans les 
effectifs des ®l¯ves de lô®cole. 

Enregistrement des passage s 

de niveau  en cours dôann®e 

Seuls les élèves admis définitivement ayant 

un INE, peuvent  faire lôobjet dôun passage  de 
nive au. 

Mise à jour de la scolarité  des 
élèves  

La scolarit® de lô®l¯ve peut °tre mise ¨ jour 
d¯s que lô®l¯ve est admis d®finitivement. 

Edition  de listes  Tout au long de lôann®e le directeur peut 
éditer des listes.  

 

Année scolaire N (année courante)  
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 Acti ons du directeur  Observations  

En juin et quelques 
jours avant la fin de 
lôann®e scolaire 

Enregistrement des passage s 
de niveau  pour lôann®e scolaire 

suivante  

Seuls les élèves admis définitivement ayant 
un INE, peuvent  faire lôobjet dôun passage de 

niveau . 

Les élèves sans passage  de niveau  seront 
automatiquement radiés lors du traitement de 
changement dôann®e. 

Création des classes  pour 
lôann®e scolaire suivante 

En vue de préparer la future année scolaire, 
le directeur doit cr®er les classes de lôann®e 
scolaire suivante.  

Admission acceptée  des élèves 

pour lôann®e scolaire suivante 

En vue de préparer la future année scolaire, 

le directeur doit p roc®der ¨ lôadmission 
acceptée d es élèves qui sont susceptibles 
dô°tre pr®sents ¨ la prochaine rentrée.  

Répart ition  des élèves pour 
lôann®e scolaire suivante 

En vue de préparer la future année scolaire, 
le directeur doit répartir les élèves admis 
acceptés au titre de la rentrée scolaire 

suivante.  

Radiation  des élèves quittant 
lô®cole ¨ la fin de lôann®e scolaire 

Les ®l¯ves quittant lô®cole en fin dôann®e 
scolaire doivent faire l ôobjet d ôun pass age  de 
niveau  pr®cisant óquitte lô®coleô. 

Il s seront automatiquement radiés par le 

traitement de changement dôann®e. 

Edition de la liste des élèves 
répartis dans chaque c lasse pour 
le jour de la rentrée  

Le directeur d'école peut éditer les listes de 
classes de la future rentrée scolaire.  

Changement dôann®e scolaire 

 

La veille du jour de la rentrée scolaire des ®l¯ves,  lôann®e scolaire courante (année N ) sôach¯ve. 

Dans l a nuit qui précède le jour de la rentrée scolaire des élèves , un traitement automatique «  le 
changement dôann®e scolaire »  est effectu® dans lôapplication. 

Ce traitement automatique consiste à :  

¶ Transformer lôann®e scolaire en pr®paration N+1 en ann®e scolaire courante . Toutes les 
fonctionnalit®s au titre de lôann®e scolaire courante peuvent °tre utilis®es. 

¶ Historiser lôann®e scolaire courante N qui devient lôann®e scolaire pr®c®dente. Le cursus 
des ®l¯ves sôenrichit dôune nouvelle ann®e. 
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LA PAGE DôACCUEIL  : UNE AIDE POUR LE DIRECTEUR DôECOLE  

 
Pour aider le directeur dô®cole ¨ mettre ¨ jour les dossiers des ®l¯ves (cf . le para gra phe «  le 

dossier de lô®l¯ve ») , la page dôaccueil se fonde sur une approche opérationnelle prenant en 

compte la diversité des profils des directeurs dô®cole et leur exp®rience dans la fonction. En un 

clic, la page sôadapte pour pr®senter, selon la pr®f®rence de lôutilisateur :  

¶ Une vision synthétique sous forme de tableaux de bord  («  Mon tableau de bord  ») ,  

¶ Une vision plus graphiq ue assortie dôune frise chronologique  qui permet de repérer les 

opérations les plus utiles à chaque période du calendrier de gestion («  Mon calendrier 

de gestion  ») .  

 

« Mon tableau de bord  »  

 

 Lien permettant de passer à 
« Mon calendrier de gestion  » 
qui est  une représentation plus 

visuelle de la page dôaccueil 
 

Les compteurs de lôann®e N+1 
sont affiché s, pour les écoles 
publiques et les écoles privées 
qui nôutilisent pas lôinterface 
constat de rentrée.  

Les compteurs de lôann®e N 
permet tent  au dire cteur de 
visualiser le tableau de situation 
des élèves de son école.  

Les compteurs indiquant le 
niveau  de fiabilité des adresses 
se trouvent sous les effectifs.  

Les informations relatives aux  
campagne s du constat des 
effectifs de lôann®e scolaire 

seront af fichées tout au long de 
lôann®e. 

Le t ableau "Répar tition par 

regroupement" liste  les 
regroupements ainsi que le 
nombre d'élèves dans celui -ci.  
Le passage de la souris sur le 
nom du regroupement affiche  les 
dispositifs associés.  

Le tableau "Répartition par 

dispositif" lis te  les dispositifs 
ainsi que le nombre d'élèves qui 
lôont. 

En bas de page, lôintitulé 
« ONDE Version de XX.X », 
indique la version de 

lôapplication.  

Pour les directeurs des écoles 
priv®es qui sôinterfacent avec 
ONDE, les compt eurs du dernier 
import sont affichés.  

  

 
Mon tableau de bord  : école publique  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mon tableau de bord  : école publique  
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Si le directeur a des dossiers dô®l¯ves ¨ traiter pour lôannée en cours  :  

 
Le tableau de situation lui donne  des informations sur le nombre dô®l¯ves concern®s, et sur 

lô®tat dôavancement de leur dossier. 

Cliquer sur le lien représenté par le compteur pour accéder directement à la fonctionnalité ou à 

la liste concernée.  

 

Ces ®l¯ves sont en attente dôune 
admission  définitive . 

Ils ne sont pas comptabilisés 
dans les effectifs de lô®cole. 

Le directeur doit traiter ces 
dossiers dans le menu 
Admission . Cliquer sur le lien 
correspondant au compteur pour 

accéder directement  à la 
fonctionnalité adéquate . 

 

 
Ces élèves s ont en attente dôune 
répartition dans une classe . 

 
Ils ne sont pas comptabilisés 
dans les effectifs de lô®cole. 
 
Le directeur doit traiter ces 
dossiers dans le menu 
Répartition . Cliquer sur le lien 

pour accéder à la liste de ces 
élèves.  

 

 
Les dossiers d e ces élèves sont 
bloqu®s avant la demande dôINE 
 

Ces élèves ne sont pas 
comptabilisés dans les effectifs 
de lô®cole. 
 
Le directeur doit traiter ces 
dossiers dans le menu 
Admission/Traitement des 

admissions définitives bloquées. 
Cliquer sur le lien pour y accéder 
directement.  
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Ces élèves sont en attente de 
lôattribution ou de la 

confirmation de leur INE.  
Ces élèves ne sont pas 
comptabilisés dans les effectifs 

de lô®cole. 
 
Cliquer sur le lien pour accéder 
directement à la liste des élèves 
concernés.  

 
Compteurs de lôann®e N+1 :  

Ces élèves ne pourront être admis 

d®finitifs quôapr¯s le changement 

dôann®e scolaire. 
 
Le directeur doit traiter ces 
dossiers dans le menu Admission.  
Cliquer sur le lien pour accéder 

directement à la fonctionnalité 
adéquate . 

 

Ces élèves sont en attente dôune 

répartition dans une classe de 
lôann®e scolaire N+1. 
 
Cliquer sur le lien pour accéder à 
la liste des élèves concernés . 

 
Ces élèves sont  en attente dôun 
passage  de niveau  pour lôann®e 
scolaire suivante.  
 
Le directeur e nregistre les saisies  

de passage  de niveau  dans le 
menu « Elèves  »/«  Passage  » : 

cliquer sur le lien pour y accéder 
directement.  
 
Remarque  : les élèves qui 
nôauront pas fait lôobjet dôun 

passage  de niveau  seront radiés  
lors du «  Changement dôann®e 
scolaire  ».  Dans ce cas, le 
directeur devra procéder à leur 
réadmission  après le changement.  

 

 



    

Direction g®n®rale de lôenseignement scolaire ï Bureau de la maîtrise d'ouvrage des systèmes d'information 22/109  

Si le directeur a des constats des effectifs  à r®aliser pour lôann®e en cours :  

 
Pour chaque campagne en cours, le bloc propose un pas à pas en aide à la réalisation  du 

constat des effectifs (action attendue et situation des effectifs).  

 

Si aucune demande de constat 
dôeffectifs nôest en cours.  

 

 
 

Entre la date dôobservation et la 
date limite de validation, on 
indique quôun calcul et une 

validation sont à faire.  

 

 
 

 

D¯s quôun calcul est fait, le 
directeur est informé de la 
prochaine action à réaliser.  

 

 
 

 

« Mon calendrier de gestion  »  

 
Lien permettant  de passer à 
« Mon tableau de bord  ».  

 
Indicateurs des effectifs de 
lôann®e en cours. 
 
Frise chronologique qui  
représente les trois temps fort 
de lôann®e en cours et qui 

permet de repérer les 
opérations les plus utiles à 
chaque période du calendrier 
de gestion . 
 
Lien s permettant dôacc®der 

directement à la 
fonctionnalité.  
 
Lô intitulée « ONDE Version de  
XX.X », indique la version de 
lôapplication.  

   

 
 

 

Remarque  :  Au cours de lôutilisation de lôapplication, le directeur peut ¨ tout moment revenir 

au tableau de bord  de lô®cole en cliquant sur le menu Accueil  situé sur le bandeau de 

lôapplication. 

 

 

 
 
 

Remarq ue  :  Si les blocs ne sôaffichent pas correctement, nous vous recommandons dôinstaller 

la dernière version de votre navigateur .  
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LE DOSSIER DE LôELEVE 

 
Le dossier de lô®l¯ve est compos® de deux grandes rubriques, décomposées en onglets  :  

 
                 In formations administratives                                 Informations scolaires   

             Fiche administrative                                Fiche de scolarité  

 

 
 

 
On y accède  Par le menu «  Élèves  », dans lequel on trouvera tous les dossiers des él èves 

admis acceptés et admis définitifs.  

Côest dans ce menu que le directeur pourra visualiser les dossiers des élèves admis définitifs 

(synthèse), procéder à toutes les opérations de création, modification des données 

administratives (identification et re sponsables) des élèves admis acceptés, modification des 

données de scolarité de tous les élèves  (admis acceptés et admis définitifs), éditions des 

dossiers complets et des attestations de scolarité antérieure.  

 

 

Menu « Élèves» 

 
Á Création des données administratives des élèves admis acceptés. 

 

  
 
Menu «  Élèves  » /  
« Admission  » 
 
La fiche administrative du 
dossier de lô®l¯ve peut 

être créée 
individuellement .  
 

 

 

     
 

 
Avant toute cr®ation dôune 
nouvelle fiche 

administrative pour un 
élève, le directeur d'é cole 
doit effectuer une 
recherche, afin de 
sôassurer quôil nôexiste pas 
déjà un dossier au nom 
de cet élève.  (cf. le 

paragraphe 
« Admission  »).  

 

 

 

 
 Si la recherche dôun 
dossier préexistant 

nôaboutit pas, le directeur 
d'école peut alors créer  
un dossie r pour cet élève 
en cliquant sur le bouton 
« Nouveau  ». 
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La création du dossier de 
lô®l¯ve par le directeur 
d'®cole sôeffectue en deux 

étapes  :  
¶ Création de la fiche 

administrative 
correspondant aux 

onglets 1 et 2  
¶ Création de la fiche de 

scolarité cor respondant 
¨ lôonglet 3 

 

 

 

 
 

 

 

 
Onglet  1  : 
Identification  
 
Le directeur d'école doit 
renseigner les champs 
concernant lôidentit®, le 

lieu de naissance et 

lôadresse de lô®l¯ve. 
Les champs obligatoires 
sont signal®s dôune * .  

 
 
 

 
Onglet  2  : 

Responsables  
 

Tout élève doit avoir au 
moins un responsable . 
 
Le directeur d'école  
clique sur le bouton  :  

¶  « Responsable légal  » 
¶ « Personne en 

charge  » 
¶ « Personne à 

contacter/autorisée  » 
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Le responsable de lô®l¯ve 
peut être une personne 
physique ou morale.  

Dans les deux cas le 
directeur doit effectuer 
une recherche sur le nom 
et prénom de la personne 

responsable de lô®l¯ve ou 
sur l ôintitulé  de la 
personne morale afin de 
v®rifier si elle nôest pas 
déjà présente dans la 
base de données.  

 

 
 

 
 

 
Si la recherche n ôaboutit 
pas, le directeur d'école 

est invité à créer une 
nouvelle fiche au nom de 
ce responsable . 

            

 
 

 
Si la recherche a abouti 
ou si une nouvelle fiche 

au nom du responsable a 
été créée.  
 
Pour le rattachement 
dôune ç personne en 
charge  » de l ô®l¯ve, le 

directeur dô®cole :  
 
¶ Sélectionne le 

responsable  
 

¶ Indique le type de 
rattachement avec 

lôenfant 
 

 
 
 
 
Pour le rattachement dôun 

« représentant légal  » 

   

 

 
 



    

Direction g®n®rale de lôenseignement scolaire ï Bureau de la maîtrise d'ouvrage des systèmes d'information 26/109  

de lô®l¯ve, le directeur 

d'école  :  
 
¶ Sélectionne le 

responsable  
 
¶ Indique le type de 

rattacheme nt avec 

lôenfant 
 
¶ Indique lôaccord ou non 

du représentant de 
communiquer ses 
adresses  

 
¶ Indique la profession et 

la catégorie socio -
professionnelle (PCS) du 
représentant  
 

 

 
Pour le rattachement 
dôune ç Personne à 
contacter/autorisée  » 
de lô®l¯ve, le directeur 
d'école  :  
 

¶ Sélectionne la personne 
à contacter/autorisée  

 
¶ Indique le type de 
personne quôil saisit 

 

¶ Indique le type de 
rattachement avec 
lôenfant 

 

 

 
 

 

 
 
Le directeur peut ajouter  
jusquô¨ 3 repr®sentants 
légaux , 2 personnes en 
charge de lôélève  et 5 
personnes à contacter 

et/ou autorisées à venir 
chercher lô®l¯ve. 
 
Il clique ensuite sur le 
bouton suivant afin de 
passer à la troisième 

étape.  
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Onglet 3  :  Scolarité  

Le directeur renseigne  :  
 
¶ La scolarit® pour lôann®e 

scolaire dôadmission 
deman dée , 
 
¶ Les services 

périscolaires 
(facultati fs)  

 
¶ Lô®tat de lôadmission : 

acceptée ou mise en 
admissibilité  et la date 

dôeffet. 
 
Puis, il valide.  
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 Modification des données administratives des élèves admis acceptés. 
Á  

Dans la rubrique 
Élèves/Admission  

 
Le dossier de lô®l¯ve peut 
être modifié 
individuellement.  
 
Cliquer sur le lien  : 
«Traitement des 

admissions  ».   

Après une recherche sur le 
nom de lô®l¯ve, le directeur 

d'école peut modifier les 
données de la fiche 
administrative de lô®l¯ve en 
cliquant s ur le lien constitué 
par le nom de lô®l¯ve. 

 
 
Il peut modifier les données 

dôidentit® de lô®l¯ve en 
cliquant sur le bouton 
« Modifier  » de la partie 
gauche de lô®cran, et 
modifier les données 
dôadresse en cliquant sur le 
bouton «  Modifier  » de la 

parti e droite de lô®cran. 
 

 
 

 
La modification des champs 
dôidentit® et lieu de 
naissance doit être faite 

zone par zone  en cliquant  
sur le bouton radio 
correspondant.  
 
Toute modification doit être 
validée avant de pouvoir 
modifier une autre zone . 

 
Le direc teur peut 
également  :  
 

¶ Supprimer lôadmission 
accept®e de lô®l¯ve en 
cliquant sur la corbeille 
située en bout de ligne , 

 
¶ Modifier  la date dôeffet de 
lôadmission accept®e dans 
le champ correspondant . 
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Á  Modification des données de scolarité de lô®l¯ve. 

 
Les donn®es de scolarit® de lô®l¯ve ne peuvent °tre modifi®es quô¨ partir du menu 

« Elèves  »/ «  Scolarité  ».  

 
Les données 
p®riscolaires de lô®l¯ve 
peuvent être gérées de 
manière individuelle  ou 
collective . 
Le directeur peut  :  

¶ Consulter et éditer le 
dossier ®tendu dôun 
élève,  
¶ Enregistre r les 

langues vivantes  
étudiées  par un 

élève , 

¶ Enregistre r les 
professions et 
catégories socio -

professionnelles 
(PCS) des 
représentants légaux .  

 

 

 

Gestion individuelle du dossier scolaire. 

 
 
Le directeur effectue une 
recherche en remplissant 
les zones de textes 
nécessaires.  
 

 
 

Puis, il sélectionne le nom 
de lô®l¯ve recherch® pour 
accéder à son dossier.   

 

Onglet 1  :  Identification  
 
Le dossier de lô®l¯ve est 
affiché  sur la page  
concernant sa situation 
administrative  (I NE) , son 

identité et son adresse de 
résidence . 
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Onglet 2  : Année en 
cours  

 
Le directeur a accès aux 

informations scolaires liées 
à lôann®e en cours (langues 
vivantes , services 
périscolaires , données liées 
aux établissements 

fréquentés depuis le début 
de lôann®e scolaire). 
 
Le bouton «  Modifier  » 
permet de saisir de 
nouvelles données 
concernant les deux 

dernières rubriques.   

Une fois la modification 
sélectionnée, le directeur a 

la possibilité de  :  
 

¶ Ajouter un ou plusieurs 
dispositifs ¨ lô®l¯ve, 
 
¶ Ajouter des langues 
vivantes ¨ lô®l¯ve gr©ce 
aux listes déroulantes,  

 
¶ Modifier les services 
p®riscolaires li®s ¨ lô®l¯ve. 

 
Onglet 3  : Cursus 

scolaire  
 

Les établissements dans 
lôacad®mie fr®quent®s 
depuis le d®but de lôann®e 
scolaire sont listés 
(historique compl été 

automatiquement  à 
chaque changement 
dôann®e scolaire). 
 
Le bouton «  Nouveau  » 
permet d ôajouter le cursus 
dôune ann®e scolaire 

précédant lôann®e en cours 
dans le cas o½ lô®l¯ve ®tait 
dans lô®cole et que lôann®e 
soit restée vierge.  

 

 

Modification du d ossier 

de lô®l¯ve 

 
¶ S®lectionner lôann®e 

scolaire et la période 
de fréquentation de 
lô®cole par lô®l¯ve 

¶ Et le niveau auquel il 

était affecté  
¶ Puis valider pour 

enregistrer la création 
du cursus scolaire.  

 



    

Direction g®n®rale de lôenseignement scolaire ï Bureau de la maîtrise d'ouvrage des systèmes d'information 31/109  

Gestion collective des données périscolaires 

 
 
Le d irecteur d'école effectue une 

recherche par niveau, cycle ou 
classe . 
 
Puis, i l sélectionne le groupe 
dô®l¯ves souhaité parmi les 
résultats trouvés.   

 
 
 
 
 
 
 

A lôint®rieur de ce groupe, il 
coche les cases correspondant 
aux élèves pour lesquels il 
souhaite saisir une information 

commune . 

 

 
 

 
Il choisit les services périscolaires 

communs ¨ ce groupe dô®l¯ves, 
puis valide son choix.   

 
 
Á Modification du niveau dôun ®l¯ve   

 

A partir du menu « Elèves  »/ « Répartition  »/ « Gestion du niveau des  élèves  ».  

 

Le di recteur peut gérer le niveau des élèves  :  

¶ Pour lôann®e en cours, il acc¯de aux ®l¯ves admis accept®s et admis d®finitifs. 

¶ Pour lôann®e suivante, seuls sont accessibles les ®l¯ves admis accept®s : la gestion du 

niveau pour les élèves possédant un passage de  niveau sur lôann®e suivante se fait par 

lôinterm®diaire de ce passage de niveau. 

 

Précisions  :  

¶ Cette fonctionnalit® est ¨ utiliser uniquement ¨ des fins de correction dôerreur de saisie 

sur le niveau ou le cycle dôun ®l¯ve. 
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¶ Gestion individuelle du changement de niveau dôun ®l¯ve 

 
 

Le directeur effectue une 

recherche . 
 
 
 
Il s®lectionne lô®l¯ve et  

 
indique son changement de 
niveau . 

    

 
 

Gestion collective du changement de niveau dôun ®l¯ve 

 
Le directeur effectue une 
recherche sur un groupe 

dô®l¯ves par cycle, niveau 
ou classe . 
 
 
 
I l sélectionne les élèves qui 
font lôobjet dôun m°me 

changement de niveau ou 
de cycle . 
 
Il indique les changements 
de niveau . 
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Á Modifications éventuelles des données administratives des élèves admis définitivement 

 
Dans le menu  « Elève  »/ « Recherche  »  (admis définitifs), seuls les dossiers des élèves admis 
d®finitifs peuvent faire lôobjet de modifications : il sôagit uniquement de corriger des erreurs de 

saisie relatives ¨ lô®l¯ve admis d®finitif. 

 
 
Le dossier d e lô®l¯ve 
peut être modifié 
individuellement . 

 
 
Après une recherche 
sur un des critères, le 
directeur d'école 

accède aux données 
de la fiche 
administrative de 
lô®l¯ve en cliquant sur 
le lien constitué par le 

nom de lô®l¯ve. 

   
Onglet 1  : Synthèse  
 

La synth¯se de lô®l¯ve 
regroupe lôensemble 
de ses informations.  

 



    

Direction g®n®rale de lôenseignement scolaire ï Bureau de la maîtrise d'ouvrage des systèmes d'information 34/109  

 

Onglet 2  :  
Identification  
 

¶ Le premier bouton 
« Modifier  » permet 
de changer les 
donn®es dôidentit® et 

le lieu de naissance , 
 
¶ Le second bouton 

« Modifier  » permet 
le changement de 
lôadresse, 

lôassurance et les 
autorisations  de 
lô®l¯ve. 

 
Si lô®l¯ve est en 
attente de vérification 
de son INE alors la 

mention «  (INE non 
confirmé)  » sera 
ajout®e apr¯s lôINE.  
 

 

 
Onglet 2  : 

Identification  
 
 
Pour lôç Identité   et  
le  «  Lieu de 
naissance  », 

il faut p réalablement 
s®lectionner ¨ lôaide 
du bouton radio le 
champ à modifier . 

 
 
D¯s quôune 
modification est 

opérée sur une zone, 
les autres zones 
deviennent non 
accessibles, la mise à 
jour de c haque  zone 
doit être validée 
individuellement . 
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Les champs 
modi fiables sont  :  

¶ Lôadresse, 
¶ Le justificatif 
dôassurance, 
¶ Et les autorisations 

de photographie et 
de diffusion de 
lôadresse aux 
parents dô®l¯ves.  

 
Onglet 3  : 
Responsables  

 
 
Le directeur peut 
également accéder à 
lôonglet 

« Responsables  » et 
procéder au 
ra ttachement ou au 
d®tachement dôun 
responsable,  
 

Ou bien à la 
modification des 
donn®es dôun des 

responsables (les 
champs modifiables 
sont affichés à 
lô®cran) 
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Á Saisie des donn®es des personnes ¨ contacter en cas dôurgence et / ou autoris®es ¨ venir chercher lôenfant. 

 

Dans le dossier de lô®l¯ve, le directeur peut indiquer les personnes ¨ pr®venir en cas dôurgence. 

 

 
Le directeur effectue une 
recherche .  

 

 

 

 
Il s®lectionne lô®l¯ve en 
cliquant sur le lien 
correspondant . 

 
 
Dans le dossier de 
lô®l¯ve, il clique sur le 
lien «  Responsables  ». 
 

 

 
Il clique ensuite sur le 
bouton «  Modifier  ».  

 
 
Pour ajouter une 
personne à prévenir en 
cas dôurgence, il clique 
sur le bouton «  + 
Personne à 

contacter  /autorisée  
». 
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Il effectue une recherche 

au cas où la personne 
serait déjà connue . 

 
Il crée une nouvelle fiche 
pour cette personne (la 
recherche préalable est 
obligatoire pour que le 
bouton « Nouveau  » 

apparaisse).  

 
Il indique le lien avec 
lôenfant.  

 
Il clique sur la case à 
cocher correspondante . 

 
Il valide .  
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OUTIL NUMERIQUE POUR LA 
DIRECTION  DE LôECOLE 

 

Les fonctionnalités  
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INSCRIPTION  

 
Á Inscription  

 

Lôinscription scolaire  concerne un élève. Elle est sous la responsabilité du maire .  

 

Le processus dôinscription scolaire est déclenché par une demande d'inscription effectuée par 

les parents de lô®l¯ve ou ses représentants légaux. Après vérification de la recevabilité de la 

demande, l es services de l a mairie  désigne nt  l'école publique que devra fréquenter l'enfant et 

d®livre un certificat dôinscription. Plusieurs écoles  peuvent être mentionnées.   

 
Á Inscription en mairie 

 

Les services de l a mairie 
vérifie nt  lôacc¯s au module des 
inscriptions  

 

 
 

 

Les inscriptions sont gérées 
individuellement en cliquant sur 
« Gestion individuelle des 
inscriptions  » 

 

 
 

 

La proc®dure consiste dôabord ¨ 
rechercher si lô®l¯ve nôa pas déjà 
été inscrit dans la commune.  
Il faut indiquer  le nom et le 
pr®nom de lô®l¯ve. 

 
 

2 cas possibles  :  

 

1 -  lô®l¯ve nôa jamais ®t® inscrit 
dans la commune.  
2 -  lô®l¯ve a d®j¨ ®t® inscrit dans 
la commune.  
 La recherche est étendue aux 
années scolaires an térieures 

jusquô¨ lôobtention du résultat en 
cliquant sur le bouton 
« Continuer la recherche  ».  
 
Si la recherche est infructueuse, 
lô®cran suivant mentionne : 
« Aucun élément trouvé  ».  
 
 

 

 

En fin de recherche infructueuse 

sôaffiche le bouton 

« Nouveau  ».  
 
Il est donc n®cessaire dôouvrir 
une fiche administrative pour 
lô®l¯ve ¨ inscrire, en cliquant sur 
le bouton «  Nouveau  ».  

 



    

Direction g®n®rale de lôenseignement scolaire ï Bureau de la maîtrise d'ouvrage des systèmes d'information 40/109  

Création de la fiche 

administrative de lô®l¯ve qui 
comprend 2 onglets  :  
 

1 ï Identification de lô®l¯ve 
2 ï Responsables  
 
Après le remplissage de lôonglet 

« Identification  », il faut 
cliquer sur le bouton 
« Suivant  » pour accéder à 
lôonglet ç Responsables  ».  

 

Tout élève doit avoir au moins 

un  représentant légal . 
Pour rattacher une personne 
responsable ¨ lô®l¯ve, il faut 
cliquer sur le bouton . 
« Représentant  légal  » (limité 
à 3 personnes) ou «  Personne en 
charge  » (limité à 2 personnes).   

 

Si les services de la mairie 
valide nt  lô®cran sans rattacher 
de personne responsable à 

lô®l¯ve, ce message dôalerte 
sôaffiche. 
Il est nécessaire dôajouter au 
moins un représentant légal 
pour valider cette étape.  
 

 

Le responsable de lô®l¯ve peut 
être une personne physique ou 
morale.  
 
Dans les deux cas le directeur 
doit effectuer une recherche sur 

le nom et prénom de la 
personne responsable de lô®lève 

ou sur lôintitulé  de la personne 
morale afin de vérifier si elle 
nôest pas d®j¨ pr®sente dans la 
base de données.  

 
La colonne «  Élève(s) 
rattaché(s)  » permet au 
directeur dôavoir un aper­u des 
élèves déjà rattachés au 
responsable  

 

 

 

 

Représentant lé gal  
 
2 cas possibles  :  
 
1 ï Les responsables ont déjà eu 
un enfant inscrit dans la 
commune et dans ce cas , il faut 

utiliser la fiche existante . 
2 -  Les responsables nôont 
jamais eu dôenfant inscrit dans la 
commune et dans ce cas , la 
recherche sôav¯re infructueuse. 
Il faut renseigner les champs de 

la fiche de la nouvelle personne 
responsable . 
 
Il faut renseigner son lien avec 
lôenfant et son accord ou non 
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pour communiquer ses adresses.  

Personne en charge  
 

En plus de ses informations 
personnelles, il faut renseigner 
son lien avec lôenfant. 

 

Après la création du  dossier 
administratif  de lô®l¯ve,  les 

services de la  mairie doi vent  
proc®der ¨ lôinscription de 

lô®l¯ve. 

 
 

Est renseign®e tout dôabord 
lôann®e scolaire dans laquelle 
prendra effet lôinscription de 
lô®l¯ve (année scolaire en cours 

ou à venir) . 
 
 
 
 

Puis sont éventuellement 
renseignés les services 
périscolaires .  

 

La (ou les )  école (s)  dans 

laquelle (ou lesquelle s)  lô®l¯ve 
est inscrit , sera (ou seront) 
sélectionnée(s) . 

 

 
La date dôeffet de lôinscription  
doit être saisie . 

 
Pour éditer le certificat 
dôinscription scolaire, il faut 

cliquer s ur le lien «  Certificat  ».  
 
Le certificat dôinscription est 
remis aux parents qui le 
donneront au directeur de lô®cole 
dans laquelle ils scolariseront  



    

Direction g®n®rale de lôenseignement scolaire ï Bureau de la maîtrise d'ouvrage des systèmes d'information 42/109  

leur enfa nt.  

 
Il est possible de 
modifier/supprimer une 

inscription en cliquant sur le lien 
constitué par la date de 
lôinscription. 
 

Remarque  : cette fonctionnalité 
nôest disponible que pour les 
®l¯ves ¨ lô®tat « inscrit  ».  
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Á Inscription par « délégation » du maire 

 
Dans certains cas, l'inscription est effectuée par le directeur d'école par «  délégation  » du maire.  

 

 

Le directeur d'école qui procède 
¨ lôinscription des ®l¯ves par 

« délégation  » du maire doit 
lôindiquer dans lôapplication. 
 
Menu  : « Ecole  » / « Carte  
dôidentit® » 
 
Bouton «  Modifier  » 

 
Dans la rubrique «  Directeur 
dô®cole/Délégation  dôinscripti
on  », le directeur d'école clique 
sur le bouton radio «  OUI  ».  
Cette information permet au 

DASEN de voir la liste des 
directeurs dô®cole pouvant 
procéder à l ôinscription par 
« Délégation  ».  

 

 
 

 

Le directeur peut alors procéder 
¨ lôinscription des ®l¯ves de son 
école  exclusivement , en se 

connect ant  au module « Outil 
Numérique pour la Direction 
de lôEcole » « Mairie  ».  
 
Menu inscription  
 

 

 

« Gestion individu elle des 

inscriptions  » 
 
Se reporter au chapitre 

précédent  : Inscription par la 
mairie . 
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ADMISSION  
 

 

Dans le cas dôune inscription pr®alable en mairie, lôadmission  acceptée  est prononcée par le 

directeur d e lô®cole mentionn®e sur le certificat dôinscription de lô®l¯ve. 

Dans le cas o½ il nôy a pas dôinscription pr®alable en mairie, lôadmission  acceptée  est 

prononcée par le directeur de lô®cole dans laquelle se pr®sentent les parents de lôélève . 

 

La mise en admissibilité  concerne les élèves pour les quel s le directeur diffère lôadmission 

acceptée (par exemple  : cas des élève s de deux ans qui seront admis en maternelle en fonction 

des places disponibles) . 

 

Lors de la recherche pr®alable ¨ la saisie dôune admission, les règles suivantes permettent de 

sôassurer de ne pas cr®er dôadmissions multiples :  

¶ Un élève inscrit  nôest pas affich® sôil est d®j¨ admissible ou admis accept® dans lô®cole 

pour lôann®e scolaire dôadmission choisie (N ou N+1), ou si cet ®l¯ve est d®j¨ admis 

d®finitif dans lô®cole pour lôann®e en cours (N),  

¶ Un élève radié  (de lô®cole s®lectionn®e pendant lôann®e de radiation choisie) nôest pas 

affich® sôil est d®j¨ admissible ou admis accept® dans lô®cole pour lôann®e scolaire 

dôadmission choisie (N ou N+1), ou sôil a ®t® admis d®finitivement (quelle que soit 

lô®cole) depuis sa radiation pour lôann®e en cours (N), 

¶ Un élève radiable  (dôune des ®coles de lôacad®mie) nôest pas affich® sôil est d®j¨ inscrit, 

admissible ou admis accept® dans lô®cole pour lôann®e scolaire dôadmission choisie (N ou 

N+1 ).  

 

1 er  CAS  : Lôadmission acceptée suit lôinscription  scolaire  effectuée préalablement par la 

mairie via lôapplication ç Outil Num®rique pour la Direction de lôEcole » ou par une 

application mair ie interfacée avec « Outil Num®rique pour la Direction de lôEcole ». Elle  est 

effectu®e par le directeur de lô®cole dans laquelle lô®l¯ve est inscrit . 

 

Le traitement des admissions suite ¨ lôinscription de lô®l¯ve en mairie peut °tre effectu® 

individuellement ou collectivement .  

 

 
Dans le menu  :  
 
 « Elèves  » /   «  Admi ssion  », 
le directeur d'école peut 
proc®der ¨ lôadmission 

acceptée ou à la mise en 
admissibilité    
 
dôun  élève ( « Gestion 
individuelle  »)  

 
ou 
 
de plusieurs  élèves 
(« Gestion collective  »)  
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Á Gestion individuelle des admissions acceptées et des mises en admissibilité  
 

 

 

Le directeur clique sur le 
lien «  Gestion 
individuelle  »/ 
« Enregistrement des 
nouvelles admissions  ».  

 
Le directeur effectue une 
recherche ¨ lôaide de 
lôann®e de scolarit®, lôINE 
et/ ou le nom de lô®l¯ve 
(recherche parmi les 
élèves inscri ts ) . 

 
Le directeur doit s®lectionner lôann®e scolaire sur laquelle il va prononcer 
lôadmission avant de lancer la recherche dô®l¯ves. Lôann®e scolaire dôadmission 
choisie ne pourra pas être modifiée lors de la saisie de lôadmission. 

 

Le directeur clique sur le 
lien correspondant au nom 
de lô®l¯ve recherch® pour 
répondre à la demande 
dôadmission. 

  
 
 
Le directeur répond à la 
demande dôadmission 
envoyée par la mairie en 
cliquant sur le bouton 
« Répondre  ».  

 
 

 
Lôann®e scolaire 
dôadmission choisie lors de 
la recherche, est affichée.  

 
Le directeur renseigne 
ensuite le  niveau 
(obligatoire) . 
 
Les services périscolaires 
ont été saisis par la mairie 

lors de lôinscription. 
 
Le directeur indique sôil 
proc¯de ¨ lôadmission 

acceptée ou à la mise en 
admissibilité d e lô®l¯ve en 

cliquant sur le bouton 
radio correspondant.  
Puis il saisit la date dôeffet 
de cette admission 
acceptée (ou mise en 
admissibilité) . 
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Lô®l¯ve est maintenant 
admis accepté dans 

lô®cole.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Lô®l¯ve est maintenant en 
mise en admis sibilité.  

 
 

 
 

 



    

Direction g®n®rale de lôenseignement scolaire ï Bureau de la maîtrise d'ouvrage des systèmes d'information 47/109  

Á Gestion collective des admissions acceptées et des mises en admissibilité 

 
 
 

 
 
 
 
Le directeur clique 
sur le lien «  Gestion 
collective  »/ «  

Enregistrement 
des nouvelles 
admissions  ».  

              
 
Il s®lectionne lôann®e 
scolaire dôadmission 
pour laquelle il doit  
se prononcer.  
 
Il choisit dans la 

rubrique «  Etat  », 
lô®tat « Inscrit  » pour 
procéder à 
lôadmission des 
élèves inscrits par 
la mairie.  

 
Remarque  : le choix 
de lô®tat « radié  » 

sera vu dans le 
paragraphe 
« Admission 
dô®l¯ves radiés 

dans une autre 
école au cours de 
lôann®e scolaire 
précédente  ». 

 

   

           

 
   

 

 

 

 

2 nd  CAS  :  Lôadmission ne suit pas une inscription  scolaire effectuée préalablement par la 

mairie via lôapplication ç Outil Num®rique pour la Direction de lôEcole » ou par une 

application mair ie interfacée avec «  Outil Num®rique pour la Direction de lôEcole », parce 

que la mairie nôest pas informatis®e ou ne proc¯de pas du tout ¨ lôinscription des ®l¯ves.  

 

Lôadmission acceptée est seulement individuelle.  
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Á Gestion individuelle de lôadmission acceptée et de la mise en admissibilité   

 

 
 

 
 
Dans le menu 

« Elèves  »/  « Admissions  » 
 
Le directeur clique sur l e lien 
« Gestion 
individuelle  »/«  Enregistrement 
des nouvelles admissions  ». 

 
 
Le directeur effectue une 
recherche  ¨ lôaide de lôINE ou du 

nom de lô®l¯ve (parmi les élèves 

inscrits  par la mairie)  et de lôann®e 
dôadmission. 

  
Le directeur doit s®lectionner lôann®e scolaire sur laquelle il va 
prononcer lôadmission avant de lancer la recherche dô®l¯ves. Lôann®e 
scolaire  dôadmission choisie ne pourra pas °tre modifi®e lors de la saisie 
de lôadmission. 

Si lô®l¯ve nôapparait pas  dans 
la liste , la recherche est alors 
élargie aux élèves radiés et 
radiables.  
 
En cas dôinsucc¯s, il doit 
poursuivre en cliquant sur le 

bouton «  Continuer la 
recherche  » 
 
ƀ  Si lô®l¯ve recherch® est visible 
dans la liste qui est affichée à 
lô®cran, le directeur enregistre 

lôadmission accept®e comme 
indiqué plus haut.  
 
ƀ  Si le dossier de lô®l¯ve nôexiste 
pas, le directeur procède à sa 
création en cliquant sur le bouton 
« No uveau  ».  

 
 

 
 

 

 
Le directeur crée la fiche 
administrative de 
lô®l¯ve comprenant lôidentit®, le 

lieu de naissance et lôadresse de 
lô®l¯ve. 

 
Il clique sur le bouton 
« Suivant  ».  
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Il rattache ¨ lô®l¯ve au moins un 

représentant légal .  
Il est possible dôajouter maximum 
3 représentants légaux et 2 

personnes en charge de lô®l¯ve 
ainsi que 5 personnes à 
contacter/autorisées.  

 

 
Si la recherche a abouti ou si une 
nouvelle fiche au nom du 
responsable a été créée.  
 
Pour le rattachement dôun 

« représentant léga l  » de 
lô®l¯ve, le directeur d'®cole :  
 
¶ Sélectionne le responsable  

 
¶ Indique le type de rattachement 
avec lôenfant 

 

¶ Indique lôaccord ou non du 
représentant de communiquer 
ses adresses  
 

Indique la profession et la 
catégorie socio -professionnelle 

(PCS) du rep résentant  
 
 
 
Pour le rattachement dôune 
« personne en charge  » de 

lô®l¯ve, le directeur dô®cole :  
 
¶ Sélectionne le responsable  

 
¶ Indique le type de rattachement 

avec lôenfant 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Pour le rattachement dôune 
« personne à 
contacter/autorisée è de lô®l¯ve, 

le directeur d'école  :  
 
¶ Sélectionne le responsable  

 
¶ Indique le type de personne quôil 
rattache avec lôenfant 

 

¶ Indique le type de rattachement 
avec lôenfant 

Rattachement dôun repr®sentant de lô®l¯ve :   

 
 

Rattachement dôune personne en charge de lô®l¯ve :  

 

 
 
Rattachement dôune personne ¨ contacter/autoris®e de 

lô®l¯ve :   
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Lôann®e scolaire dôadmission saisie 
pour la recherche est affichée.  
 

Le directeur renseigne ensuite les 
données de scolarité  :  
Niveau (obligatoire),  
 

Périscolaire (facultatif),  
 
Et da te dôeffet de lôadmission 
acceptée ou de la mise en 
admissibilité.  
 

 
 

Á Admission collective dô®l¯ves radi®s dans une autre ®cole au cours de lôann®e scolaire pr®c®dente 

 
Dans des cas tr¯s particuliers, comme par exemple les fusions dô®coles ou bien les RPI, l e 

directeur d'école a  la possibilit® de traiter par lot lôadmission acceptée dôun groupe dô®l¯ves à 

lô®tat radi®. Pour ce faire, le groupe dô®l¯ves doit provenir dôune même école.  

 
Avant de lancer la 
recherche, l e directeur 

choisit lôann®e scolaire 
sur  laquelle doivent 
être prononcées  les 
admissions, puis 
s®lectionne lô®tat 
« radié  ». 
 

Il  recherche lô®cole de 
provenance des élèves, 
dôo½ ils ont été 

préalablement radiés  
pendant lôann®e 
scolaire de radiation 
précisée . 

 

 

 

 

 
 

 
NB  : l ôann®e scolaire dôadmission choisie ne pourra pas être modifiée lors 
de la saisie de s admission s. 

 
 
 
 
 

 
 
Le directeur accède à 
lô®cole de provenance 
en la sélectionn ant 
dans la liste.  
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Onglet 1  : Elèves  

 
 
Le directeur coche les 

cases correspondant 
aux ®l¯ves quôil 
souhaite ad mettre . 

 
Onglet 2  : Scolarité  
 
 
Lôann®e scolaire 
précisée lors de la 
recherche est rappelée.  

 
Le directeur choisit le 
niveau.  
 
Il  renseigne ensuite la 
date dôeffet de 

lôamission ou de la 
mise en admissibilité.  

 
 
Remarque  : cette fonctionnalité permet également au directeur d'école qui a omis de procéder 

¨ lôenregistrement des passages de niveau  des élèves de son école avant le changement 

dôann®e scolaire, de les r®admettre collectivement apr¯s la rentrée.  
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Á Admission définitive 

 
Seule la constatation de  la pr®sence effective de lô®l¯ve dans lô®cole permet de valider  

«  Lôadmission d®finitive ».  

 

Un élève est admis définitivement dans une seule école , m°me sôil peut être autorisé , dans 

certains cas, par le directeur  de lô®cole dôaffectation permanente à suivre  temporairement des 

enseignements dans une autre école .  

 

Dans le menu « Elèves  » / 
« Admission  », le directeur clique 

sur le lien  : « Gestion de 

lôadmission d®finitive » / 
« Enregistrement des 
admissions définitives  ». 

 
 
Le directeur d'école coche l es cases 
correspondant aux élèves dont il a 

constaté la présence effective dans 

lô®cole. 
 
 
 
Il indique ensuite la date dôeffet de 
cette admission définitive.   
Le récapitulatif des admissions 
définitives est ainsi affiché.  
Pour lôensemble de ces ®l¯ves une 
demande de validation ou 
dôattribution dôINE sera  
automatiquement envoyée à la 
BNIE, la nuit suivante.  

Remarque importante  : un 
contr¹le sur lôunicit® et la 
compl®tude du dossier de lô®l¯ve est 
effectué AVANT  lôenvoi de la 

demande à la BNIE.  
Si le dossie r de lô®l¯ve nôest pas 
unique ou incomplet, ce dossier 

sera à compléter par le directeur 
dans la rubrique  : «  Traitement 
des admissions définitives 
bloquées  » 
(cf . le paragraphe «  Admissions 
définitives bloquées  »)  
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Á Admissions définitives bloquées   

 
Les élèves ayant des fiches administratives  en double ont leur demande dôattribution / de 

v®rification dôINE en attente : lôadmission définitive est  bloquée.  Cela signifie que pour un 

même élève il existe  plusieurs dossiers.  

 

Une fiche administrative  est co nsidéré e « en double  è quand on constate quôil existe d®j¨ une 

fiche administrative  ayant le même nom, les mêmes prénoms, la même date de naissance, le 

même lieu de naissance et le même sexe (les cinq champs fondamentaux).  

 

Afin que lô®l¯ve nôait quôun SEUL ET UNIQUE dossier compos® dôune fiche administrative et 

dôune fiche de scolarit®, le directeur d'école doit  constituer le dossier unique en rapprochant de 

la fiche administrative, les données de scolarité des autres dossiers.  

 

Cette opération permet de t raiter les admissions d®finitives bloqu®es et dôenvoyer 

automatiquement les demandes dôattribution / v®rification dôINE ¨ la BNIE.  

 

En outre, lôadmission d®finitive peut °tre ®galement bloqu®e pour les ®l¯ves dont la fiche 

administrative est incomplète  au  niveau des cinq champs fondamentaux nécessaires à 

lôimmatriculation dans la BNIE. 

 

Dans le menu « Elèves  » / 
« Admission  », le directeur clique sur le 
lien  : « Gestion de lôadmission 
définitive  » / «  Traitement des 

admissions définitives bloquées  » 

 

 
 
Cet écran présente au directeur les 
®l¯ves dont lôadmission d®finitive est 
bloquée  avant lôenvoi ¨ la BNIE de la 

demande de v®rification ou dôattribution 
de lôINE 
 
Le directeur doit intervenir  pour 
permettre lôenvoi de la demande ¨ la 
BNIE  :  

 
¶ Soit en complé tant  une donnée 

manquante  dans le dossier , 

 
¶ Soit en constituant  le dossier 

unique de lô®l¯ve qui doit °tre 
composé de la fiche administrative et 

des fiches de scolarité correspondant 
à cette fiche administrative.  
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Pour compléter une donnée 
manquante , le directeur renseigne le 
ou les champ(s) obligatoire(s) de la fiche 
dôidentit® de lô®l¯ve. 
 
Après validation , le dossier est envoyé à 
la BNIE la nuit suivante . 

 
Pour constituer le dossier unique, le 
directeur doit rapprocher de la fiche 
administrative les données de 
scolarité correspondant à cette 

fiche.   
 

Sur chaque ligne, le directeur  :  
 
-  1ER cas : récupère  les données  de 

scolarité mentionné es (oui ) parce 
quôil sôagit bien du m°me ®l¯ve,  

 
-      2ème cas  : ne récupère pas       les 

données de scolarité ment ionn ées 
(non ) parce quôil ne sôagit pas du 
même élève , 

 

-  3ème cas  : ne fait rien ( ne sai t  
pas ) parce quôil ne peut pas 
confirmer quôil sôagit du m°me 
élève.  

 
Après validation , le dossier est envoyé à 
la BNIE la nuit suivante . 

 
Dans le 3 ème  cas, ce sont les  SDEN qui 
devront traiter les éventuels litiges sur 
les INE, en rela tion avec le directeur 
d'école.  
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SUIVI DES INSCRIPTION S ET ADMISSIONS  
Le suivi des inscriptions et admissions permet au directeur dôavoir un tableau de la situation 

administrative de t ous les ®l¯ves qui ont fait lôobjet dôune inscription ou dôune admission au 

cours de lôann®e scolaire s®lectionn®e. 

 

 
 

Dans le menu 
« Elèves  »/«  Admissions  »,  
la rubrique «  Suivi des 
inscriptions et admissions  » 
permet  de visualiser les 
différents états d es dossiers des 
®l¯ves qui ont fait lôobjet dôune 

inscription et/ou dôune admission 

au cours de lôann®e scolaire 
sélectionnée.  

 
A partir de ce menu le  directeur 
sélectionne une année scolaire  
puis procède  :  
-  Soit à la  recherche dôun  élève.  

-  Soit à la recherche de 
plusieurs  élèves répondant à 
un crit¯re dô®tat (inscrit, inscrit 
inactif, mise en admissibilité, 
demande dôadmission accept®e, 

admission définitive et 
radiation).  

-  Soit ¨ lôaffichage de la liste 

exhaustive de  tous  les élèves 
sans sélection ner  de critère 
dô®tat.  
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RADIATION  

 
Le directeur doit enregistrer la radiation  de tout ®l¯ve quittant lô®cole pour permettre au 

directeur de la nouvelle ®cole de pouvoir admettre d®finitivement lô®l¯ve. 

Il doit indiquer la date ¨ partir de laquelle lô®l¯ve nôest plus pr®sent dans lô®cole : date dôeffet 

de la radiation.  

 

La radiation est saisie individuellement.  

 

Dans le menu Elèves , le directeur clique 
sur le lien radiation.  

Il renseigne éventuellement les critères 
de recherche, puis clique sur le bouton 
« Ch ercher  ».  

Il clique sur le bouton radio situé 
devant le nom de  l'®l¯ve quôil souhaite 
radier . 

Il renseigne obligatoirement la date 

d'effet de la radiation, qui peut être 
immédiate ou différée (cette date doit 
être obligatoirement antérieure au 
dernier jour  de lôann®e scolaire en 
cours).  

  

 

Une confirmation est demandée.  

Cliquer sur « VALIDER  » pour 
conf irmer la radiation de cet élève . 

 

Si un  passage  de niveau  N+1 existe 
pour lô®l¯ve, indiquant que lô®l¯ve ne 
quitte pas lô®cole, le message de 
confirmatio n est différent.  

Après validation, le passage  de niveau  
est modifié . 

 

Le certificat de radiation peut être édité 
immédiatement . 

 

 
Remarque  :  

 

On nôaffiche pas les radiations enregistr®es par les saisies de  passage de niveau « Passage en 

6 ème  ». Conséq uence si lôon souhaite radier un ®l¯ve passant en 6ème , il faut modifier l a saisie 

de passage  de niveau  et la passer de «  Passage en 6 ème  » en «  Maintien  è. Ainsi lô®l¯ve 

apparaît dans la liste des élèves.  
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CREATION DES CLASSES  ET REGROUPEMENTS  

 
Les classes 

 

Une classe est une structure  dôaffectation permanente  : classe ordinaire constituée pour la 

dur®e dôune ann®e scolaire. 

Un regroupement est une classe dôaffectation temporaire, ayant un ou plusieurs dispositifs. Ces 

dispositifs indiquent lôenseignement suivi par le regroupement.  

 
Créer une classe ou un regroupement 

 
 
Dans le menu « Ecole  », l e 
directeur clique sur le lien  
« Classes  & Regroupements  ».  

 
Le directeur s®lectionne lôann®e 
scolaire de son choix  (année 
scolaire en cours ou année 
scolaire à ve nir ) . 

 
Il visualise les classes  
précédemment créé es dans le 
tableau récapitulatif des classes et 
les regroupements de lô®cole. 
 
La rubrique «  Classes  » et 

« Regroupements  » contiennent 
chacune un bouton «  Nouveau  » 
pour en créer une nouvelle 
occurrence.   

1.  Cr®ation dôune classe 

Le directeur renseigne les 
différents champs des 
caractéristiques de la classe  

(lôann®e scolaire , le libellé court et 
long et le ou les niveaux 
correspondants ) , le 
dédoublement . 

Pour rattacher un ou plusieurs 
enseignants à la classe il clique 
sur le bouton «  Ajouter  ».  

 Le directeur enregistre en 
cliquant le bouton «  Valider  ».  
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Ajouter un enseignant  

Une fois cliqué sur le bouton 
« Ajouter  », une pop -up sôouvre 
demandant les informations 
concernant lôenseignant.  

 

Le directeur peut également 
ajouter dôautres enseignants en 
cliquant de nouveau sur le bouton 
« Ajouter  ».  

Il est possible de détacher un 

enseignant de cette classe en 
cliquant sur le bouton du même 
nom.  

En cliquant sur le nom de 
lôenseignant, la pop-up 
pr®c®dente sôouvre et le directeur 
peut modifier ses informations.  

 

 

2.  Cr®ation dôun 
regroupement  

Le directeur renseigne les 
différents champs des 
caractéristiques du regroupement 

(année scolaire, libellés court et 
long, dispositif(s)) et ajoute les 
enseignants correspon dants à ce 
regroupement.  

Il enregistre en cliquant sur le 
bouton «  Valider  ».  
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Modifier une classe ou un regroupement 

 
 
Dans le menu « Ecole  », l e 

directeur clique sur le lien 
« Classes  & Regroupements  ».  

 
Le directeur s®lectionne lôann®e 
scolaire de  son choix  (année 
scolaire en cours ou année 
scolaire à venir ) . 

 
Il visualise les classes  et 
regroupements  précédemment 
créés dans le tableau récapitulatif 
des classes . 

 
 

Pour modifier une classe, il clique 
sur le libellé de la classe.  
 
Pour modifier un re groupement, il 
clique sur le libellé du 
regroupement.  

 

Consultation  dôune classe  :  

Le directeur visualise les 
caractéristiques de la classe.  

Pour modifier les caractéristiques , 
il clique sur le bouton 
« Modifier  ».  

 

Modification dôune classe :  

Il peut  modifie r les champs 
dôinformations de la classe  sauf 
lôann®e scolaire. 

Il peut ajouter ou détacher des 
enseignants.  

Pour modifier les informations de 
lôenseignant attach®, il suffit de 
cliquer sur son nom de famille.  

Il clique  sur le bouton «  Valider  » 
pour terminer la modification . 
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Consultation  dôun regroupement  :  

Le directeur visualise les 
caractéristiques du regroupement.  

Pour modifier les caractéristiques, 
il clique sur le bouton 
« Modifier  ».  

 

Modification dôun regroupement :  

Il peut modifie r les champs 
dôinformations de la classe  sauf 
lôann®e scolaire. 

Il peut associer un ou plusieurs 
dispositifs au regroupement.  

Il peut ajouter ou détacher des 
enseignants.  

Il clique  sur le bouton «  Valider  » 
pour terminer la modification . 
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Supprimer une classe ou un regroupement 

 
 

Dans le menu « Ecole  », le 

directeur clique sur le lien 

« Classes  & 

Regroupements  ». 

 

 
Le directeur sélectionne 

lôann®e scolaire de son 

choix  (année scolaire en cours 

ou année scolaire à venir ) .  

 

Il visualise les classes et 

regro upements précédemment 

créé s dans chacun des 

tableaux récapitulatifs . 

 

Pour supprimer une classe  ou 

un regroupement , il clique sur 

la corbeille  associée . 

 

Remarque  : Seules les 

classes et regroupements sans 

élève  peuvent être supprimés. 

Pour supprimer une c lasse  ou 

un regroupement dans 

laquelle  des élèves sont 

répartis, il faut donc au 

préalable détacher les élèves 

de cette classe  ou de ce 

regroupement . 

 
 

Le directeur confirme la 

suppression de la classe  ou du 
regroupement .  
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Duplication des classes de lô®cole pour lôann®e scolaire suivante 

 
Pour préparer la rentrée scolaire suivante, le directeur a deux possibilités  :  

¶ Soit créer les classes une à une en utilisant le bouton «  Nouveau  » (voir ci -dessus) ,  

¶ Soit dupliquer toutes les classes de lô®cole de lôann®e scolaire pr®c®dente. 

 

La duplication des classes nôest possible que si aucune classe nôa ®t® encore ®t® cr®®e pour 

lôann®e scolaire suivante. 

 
Remarque s  :  

¶ Si après avoir créé une classe avec le bouton «  Nouveau  », le directeur souhaite utiliser 

la fonctionnalité de duplication , il doit au préalable supprimer la classe précédemment 

créée (voir la rubrique « Supprimer une classe  ») .  

¶ Les regroupements ne sont pas dupliqués.  
 

Dans le menu «  Ecole  », le 

directeur clique sur le lien 

« Classes  & 

Regroup ements  ». 

 

 
Le directeur sélectionne 

lôann®e scolaire ¨ venir. 

 

Pour dupliquer les classes de 

lôann®e pr®c®dente, le 

directeur clique sur le bouton 

« Dupliquer 20XX -

20XX+1  ».  
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REPARTITION DES ELEV ES DANS LES CLASSES   

 

 

Tout ®l¯ve dôun niveau d onné ne peut être affecté que dans une classe qui comprend ce niveau.  

 
Répartition collective 

 
 

Dans le menu 
« Elèves  »/ « Répartition  »/ « Ge
stion  collective  »,  le directeur 
clique sur le lien « Affectation 
permanente dans une classe  ».  

 
Le directeur sél ectionne lôann®e 
scolaire de son choix  (année 
scolaire en cours ou année 
scolaire à venir ) . 
  

Le directeur clique sur le bouton 

« Affecter  » correspondant à la 
classe dôaffectation. 

 

 

 

Les caractéristiques de la classe 
sont rappelées.  

Les élèves déjà r épartis dans la 
classe sont affichés.  

Les niveaux de la classe sont 
proposés sous forme de lien. Le 
directeur clique sur un des liens.  

Remarque  :  Le directeur peut 

supprimer une affectation en 
cochant la case associée, puis sur 
le bouton «  Supprimer  ».  

 

Une fois un des liens sélectionnés, 
la pop -up suivante sôouvre. 

Le directeur effectue une sélection  
parmi les élèves qui sont à 
répartir.  
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Répartition individuelle 

 

Dans le menu 
« Elèves  »/ « Répartition  » , le 
directeur clique sur le lien 
« Gestion ind ividuelle  ».   
 

 
Le directeur s®lectionne lôann®e 
scolaire de son choix  (année 
scolaire en cours ou année 
scolaire à venir ) . 
 
Il peut effectuer une recherche 

sur tout ou partie du nom de 
lô®l¯ve, sur un cycle, sur un 

niveau ou sur une classe.  
 

 

Les élèv es correspondant aux 
critères de sélection sont affichés.  

Le directeur clique sur le bouton 
« Affecter  » correspondant à 
lô®l¯ve ¨ affecter. 

 

 

 

Le directeur sélectionne une 
classe parmi celles proposées.  

 

 

Remarque  : Si la classe est multi 
niveaux,  alor s le directeur peut 
sélectionner le niveau dans lequel 
sera r®parti  lô®l¯ve. 
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Changement de classe dôun ®l¯ve 

 
Le changement de classe dôun ®l¯ve dôun niveau donn® ne peut sôeffectuer que dans des classes 

comprenant le m°me niveau que celui de lô®l¯ve. 

 
Dans le menu 
« Elèves  »/ « Répartition  », le 
directeur clique sur le lien 

« Gestion individuelle  ».  
 

 
Le directeur s®lectionne lôann®e 
scolaire de son choix  (année en 
cours ou à venir ) . 

 
Il peut effectuer une recherche 

sur tout ou une partie du nom de 
lô®l¯ve, sur un cycle, sur un 
niveau ou sur une classe.  

 

Les élèves correspondant aux 
critères de sélection sont affichés.  

Le directeur clique sur le bouton 
« Affecter  » correspondant à 
lô®l¯ve ¨ affecter. 

 

Le directeur sélectionne le type 

dôaffectation quôil souhaite pour 
lô®l¯ve : «  Affecter dans une 
nouvelle classe  ».  

 

Le directeur sélectionne une 

classe parmi celles proposées.  
 
Remarque  :  Si la classe est 
multi -niveaux, le directeur doit 
sélectionner le niveau dans lequel 
sera r®parti lô®l¯ve. 
 

Le niveau de classe sélectionné 
doit correspondre au niveau de 
lô®l¯ve. 
 
Remarque  :  Pour procéder au 
changement de niveau dôun ®l¯ve, 
se référer à la section  

« Modification du niveau dôun 
élève  » dans le chapitre sur la 
scolarité.   
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REPARTITION DES ELEV ES DA NS UN REGROUPEMENT  

 
Répartition collective 

 
 
Dans le menu 
« Elèves  »/«  Répartition  »/«  Ge
stion  collective  »,  le directeur 
clique sur le lien «  Affectation 
temporaire dans un 

regroupement  ».  

 
Le directeur s®lectionne lôann®e 
scolaire de son choix  (année 
scolaire en cours ou année 
scolaire à venir).  

Le directeur clique sur le bouton 

« Affecter  » correspondant au 
regroupement . 

 

Ainsi, la pop -up suivante sôaffiche. 

Il faut choisir une période déjà 
existente ou en définir une 
nouvelle, puis valider.  

 
Les caractéristiques du 
regroupement sont rappelées.  

Cliquer sur le bouton «  Ajouter  » 
ouvre une pop -up pour affecter de 
nouveaux élèves au 
regroupement.  

 
Les élèves déjà répartis dans la 

classe sont affichés.  

Remarque  :  Le directeur peut 

supprimer une affect ation en 
cochant la case associée, puis sur 
le bouton «  Supprimer  les 
répartitions sélectionnées ».  

 

Les élèves à répartir peuvent être 
triés.  

Le directeur peut sélectionner 

chaque élève à répartir dans ce 
regroupement puis clique sur le 
bouton «  Ajoute r  ».  
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Répartition individuelle 

 
 

Dans le menu 
« Elèves  »/«  Répartition  », le 
directeur clique sur le lien 
« Gestion individuelle  ».  

 
Il peut effectuer une recherche 
sur tout ou une partie du nom de 

lô®l¯ve, sur un cycle, sur un 
niveau ou sur une class e.  

 

Les élèves correspondant aux 
critères de sélection sont affichés.  

Le directeur clique sur le bouton 
« Affecter  » correspondant à 
lô®l¯ve ¨ répartir . 

 
Si lô®l¯ve est d®j¨ r®parti dans 
une classe, cette pop -up sôouvre.  

Le directeur sélectionne le ty pe 

dôaffectation quôil souhaite pour 
lô®l¯ve : «  Affecter dans un  
regroupement  ».  

 

Les caractéristiques du 
regroupement sont rappelées.  

La liste des regroupements de 
lô®cole sont affich®s. 
 
Le directeur sélectionne le 

regroupement auquel il souhaite 
affe cter cet élève.  
 

Puis il choisit la période du 
regroupement, soit une nouvelle 
période soit une déjà existante.  
 

Enfin, il valide la répartition pour 
lôenregistrer.  
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LES PASSAGES  

 

 
 Le module «  Passage  », disponible dans la rubrique « Elèves  » de  l'appli cation 

« Directeur  », permet dôenregistrer les passage s de niveau  par lot ou individuellement.  

 

 
 
Cinq  parties distinctes constituent ce module:  

1.  Enregistrer le calendrier  :  Permet de saisir les jalons principaux du processus de 

passage pour une utilisati on optimale de la fonctionnalité.  

2.  Enregistrer globalement l es passage s de niveau  : Permet dôeffectuer par lot les 

passages de tous les élèves d'un même niveau  pour  l'année scolaire suivante 

(N+1).  

3.  Enregistre r /Mettre à jour un passage  de niveau  : Permet dôeffectuer 

individuellement le passage dôun ®l¯ve pour  l'ann®e en cours (N) ou  pour lôann®e 

suivante (N+1) et de modifier un passage  de niveau . 

4.  Editer des notifications de poursuite de scolarité vierges ou pré - initialisées  : 

Permet dô®diter des notifications de poursuite de scolarité  

5.  Editer des listes  : Permet d'obtenir et d'éditer différentes listes concernant les 

passages  de niveau  enregistrés.  

 

 

 

1.  Enregistrer le calendrier  

 

Cet écran permet  au directeur dô®cole de saisir le calendrier li® ¨ lôenregistrement des passages 

de niveau  :  

¶ La date du conseil des maîtres n°1,  

¶ La date limite de remise de la proposition aux familles ,  

¶ La date du conseil des maîtres n°2,  

¶ La date limite de remise de la décision aux familles,  

¶ La date de la commission d'appel.  

 

 

Chaque date peut être saisie à l'aide d'un outil d'aide de forme « calendrier  ». 

 

La date limite  de réponse des familles à la proposition (ou à la décision) est égale à la date 

limite de remise de la proposition (ou de la décision) aux familles plus 15 jours cale ndaires.  
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Remarques  :  

¶ Si un calendrier des passages existe pour l'école et pour l'année scolaire en cours, les 

dates sont pré - remplies, l'écran permet ainsi de modifier le calendrier.  

¶ Si le calendrier des passages est renseigné alors les dates mentionnée s figureront dans 

la notification de poursuite de scolarité pré - remplie.  

 

 

2.  Enregistrer globalement des passage s de niveau  

Cet écran  est le «  tableau de bord  » du module passage. Il permet au directeur  d'avoir un 

aperçu global des saisies de passages  de niv eau  enregistrées pour chaque niveau.  

 

 














































































